
Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant

Admission après avis  

favorable du conseil de classe

Toutes spécialités

Universités

• Génie biologique spécialité agronomie

• Industries alimentaires et biologiques

• Gestion des rejets …

• Génie de l’environnement





En plus des 9 épreuves obligatoires, l’examen 

comporte également, au choix des candidats, 

au maximum 2 épreuves facultatives, portant 

sur les enseignements facultatifs.


